
 SANTÉ

UNE MATERNITÉ REGROUPÉE 
À AUBAGNE

Depuis longtemps, c’est un projet 
que beaucoup espéraient. Il est en 
passe de se réaliser. À partir du 

12 mars, une nouvelle organisation re-
groupera les maternités de l’hôpital pri-
vé La Casamance et du centre hospitalier 
Edmond-Garcin « pour le plus grand bé-
néfice des futures mamans et de leurs bé-
bés », se réjouit Florence Arnoux, direc-
trice par intérim de l’hôpital d’Aubagne. 
« Ce n’est pas un transfert proprement dit, 
ajoute-t-elle, ni un regroupement stricto 
sensu, mais plutôt un dispositif assez iné-
dit d’offre globale et centralisée de ma-
ternité sur le site de l’hôpital public qui a 
le plaisir d’ouvrir ses portes aux libéraux 
exerçant à la Casamance ; une synergie in-
novante qui a pu être mise en place grâce 

à la volonté commune et à la collaboration 
des directions et des équipes médicales 
des deux établissements, au soutien des 
élus et à l’accompagnement de l’Agence 
régionale de santé (ARS) ».

Pour le directeur de l’offre de soins à 
l’ARS, Ahmed El Bahri, « cette organi-
sation autour de la filière obstétrique des 
établissements d’Aubagne s’inscrit dans 
une démarche plus globale de Groupement 
hospitalier de territoire. Il y a nécessité 
de mieux organiser les soins en filière de 
prise en charge avec gradation et recours 
si nécessaire au CHU de l’Assistance pu-
blique des Hôpitaux de Marseille. Ce qui 
est engagé sur Aubagne, nous allons le 
poursuivre sur d’autres territoires de  

santé ». « Aujourd’hui, confirme Jean- 
Henri Gautier, directeur général de l’hô-
pital privé La Casamance, il nous faut 
raisonner en organisation des soins pour 
mieux répondre aux besoins du territoire 
en visant une meilleure prise en charge 
des patients ».

Dans cette perspective, l’hôpital public va 
renforcer ses équipes avec des gynécolo-
gues-obstétriciens et des sages-femmes 
libéraux. La maternité accueillera l’activi-
té de la « Casa de naissance », précédem-
ment implantée à La Casamance, qui pro-
pose l’accouchement physiologique pour 
les femmes dont la grossesse, l’accou-
chement et les suites sont « sans risque 
suspecté ou avéré de complications ».

« Pour le plus grand bénéfice des futures 
mamans et de leurs bébés »

« Les locaux vont aussi être adaptés, 
ajoute le Dr Anne-Sophie Maisonneuve, 
gynécologue obstétricienne à l’hôpital 
Edmond-Garcin, pour pouvoir instal-
ler une salle physiologique, une salle de 
consultation, une salle d’attente, réaména-
ger le bloc obstétrical et porter notre ca-
pacité d’accueil à 19 lits, soit trois de plus 
qu’actuellement ».

Les travaux de rénovation et les gardes 
de pédiatres nécessaires au bon fonc-
tionnement des services ont été finan-
cés par l’ARS pour un montant d’environ 
450 000 €.

Plus tard, la maternité souhaiterait 
mettre en place une unité de néonatalogie 

 Jean-Henri Gautier, directeur 
général de l’hôpital privé La 
Casamance, Florence Arnoux, 
directrice par intérim du Centre 
hospitalier Edmond-Garcin, 
Ahmed El Bahri, directeur 
de l’offre de soins à l'Agence 
Régionale de Santé, à l'occasion 
de la conférence de presse du 
14 décembre dernier.

 À partir du 13 mars, l'hôpital d’Aubagne regroupera les filières maternité du public et du privé.

de six berceaux afin de permettre la prise 
en charge des prématurés en toute sé-
curité. L’hôpital en a les compétences et 
l’équipement. Il bénéficie déjà de la pré-
sence 24h sur 24, 7 jours sur 7, toute l’an-
née d’un gynécologue obstétricien, d’un 
anesthésiste et d’un pédiatre qui permet 
de sécuriser l’accouchement si besoin. Il 
s’apprête également à demander le label 
IHAB (Initiative Hôpital Ami des Bébés) 
car il remplit déjà la majorité des critères.

Pour se familiariser avec cette nouvelle 
organisation, entre janvier et mars, les 
futures mamans suivies à la Casamance 
pourront visiter la maternité du centre 
hospitalier et y rencontrer les équipes 
médicales.

« Ce magnifique projet est au service des 
habitants du territoire aubagnais, insiste 
le Dr Mohammed Salem, adjoint au 
maire délégué à la santé et président 
de la Commission Médicale d’Établisse-
ment. Il répond aux recommandations de 
l’Observatoire Local de la Santé mis en 
place par les Assises et était un engage-
ment fort de Gérard Gazay. Je suis fier de la 
concrétisation de ce projet et serein quant 
à sa réussite ».
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